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MODIFICATION 001 

 
La modification 001 est émise pour: 
 
1. Modifier les exigences relatives à la sécurité à la Partie 1  

 
SUPRIMER 
 

1.1 Exigences relatives à la sécurité 
À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable 
tel qu’indiqué à la Partie 6 Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une 
attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat 
subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir 

accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou 
à des établissements de travail dont l'accès est réglementé; 

 
1.1.1 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle 
(PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

 
REMPLACER PAR: 
 

1.1 Security Requirement   
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 

 
2. Modifier les exigences relatives à la sécurité à la Partie 6. 
 
SUPRIMER 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
LVERS des Services professionnels centralisés #6 – Clauses en matière de sécurité : 
Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier TPSGC LVERS-
SP #6 
 
6.1.1 L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou 

de l'offre à commandes ou de l'arrangement en matière d'approvisionnement, une 
attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la 
Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
6.1.2 Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 

renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont 
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l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, 
délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
6.1.3 L'entrepreneur ou l'offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens 

PROTÉGÉS hors des établissements de travail visés; et l'entrepreneur ou l'offrant doit 
s'assurer que son personnel est au courant de cette restriction et qu'il la respecte. 

 
6.1.4 Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE 

DOIVENT PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC 
 
6.1.5 L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions:  

 
a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint à l'Annexe G; 
 

b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition) 
 

REMPLACER PAR: 
 

6.1 Security Requirement 
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 

 
 

TOUTES LES AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS RESTENT INCHANGÉES 
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